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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Dixième réunion

Nairobi, 5-8 juillet 1994

Point 8 de l'ordre du jour provisoire


QUESTIONS DIVERSES


Lettre en date du 9 mai 1994 du Secrétaire adjoint (Ozone),


Ministère indien de l'environnement et des forêts,


au Coordonnateur du Secrétariat de l'Ozone du


Programme des Nations Unies pour


l'environnement

Je vous remercie de votre télécopie du 11 avril 1994 concernant la proposition de l'Inde intitulée "Modification de la Liste indicative des catégories de surcoûts au titre du Protocole de Montréal".  Comme nous l'a demandé le Comité exécutif, nous avons révisé la proposition.  Vous voudrez bien trouver ci-joint (annexe) un exemplaire de la proposition révisée.  Par la présente nous vous prions de bien vouloir la diffuser aux fins d'examen par la dixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, en juillet 1994.


                                        (Signé) Anil AGARWAL


                                        Secrétaire adjoint (Ozone)

Na.94-5434     040694     140694
/...


Annexe

MODIFICATIONS DE LA LISTE INDICATIVE DES CATEGORIES DE SURCOUTS


AU TITRE DU PROTOCOLE DE MONTREAL
1.
L'Inde avait soumis à l'examen de la douzième réunion du Comité exécutif une proposition intitulée "Modification de la Liste indicative des catégories de surcoûts" au titre du Protocole de Montréal.  Après examen de cette proposition le Comité exécutif avait décidé de demander à l'Inde de la réviser, de la présenter une nouvelle fois au Comité exécutif et de la soumettre au Groupe de travail à composition non limitée.  Pour donner suite aux voeux du Comité exécutif, la proposition est présentée, pour examen, au Groupe.  Elle a été adressée séparément, également pour examen, à la treizième réunion du Comité exécutif.

2.
Au cours des débats qui ont eu lieu lors de la douzième réunion du Comité exécutif, plusieurs membres ont estimé que pour pouvoir examiner ladite proposition le Comité exécutif devait être mandaté par le Groupe de travail à composition non limitée.  Plusieurs autres étaient d'avis qu'un nouveau mandat n'était pas nécessaire.  Nous pensons, quant à nous, que le Comité exécutif n'a pas besoin d'un nouveau mandat et qu'il est habilité à examiner cette question et à prendre des décisions s'y rapportant.

3.
L'article 10 du Protocole dispose que le mécanisme de financement est créé afin de permettre aux pays visés par l'article 5 de se conformer aux mesures de réglementation.  En conséquence, le Fonds multilatéral a été créé pour fournir les fonds permettant d'acquitter les surcoûts au cours de la phase d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  La liste indicative des catégories de surcoûts recommandée par le Comité exécutif à sa huitième réunion, qui est encore valable aujourd'hui, a été approuvée par la deuxième réunion des Parties.  Un exemplaire de la liste est inséré dans le présent document.  Il convient de noter qu'au paragraphe 2 de la liste il est indiqué ce qui suit : "Si les éléments de surcoûts autres que ceux mentionnés ci-après sont identifiés et quantifiés, une décision concernant le financement par le mécanisme de financement sera prise par le Comité exécutif conformément aux critères dont seront convenues les Parties et formulés dans les Lignes directrices du Comité exécutif."

4.
Il nous semble que la liste des catégories de surcoûts, qui est toujours valable, a été adoptée par la réunion des Parties, en tant que liste indicative.  La réunion des Parties a doté le Comité exécutif d'un mandat approprié pour interpréter la liste de façon qu'elle réponde aux objectifs du Protocole.  Cependant, on s'aperçoit à l'expérience que cette liste indicative a acquis force de loi.  Il ne s'agit plus d'une liste indicative mais d'une liste qui est devenue immuable et définitive.  Il est donc indispensable d'adopter les amendements proposés dans le présent document.

5.
On s'aperçoit qu'un surcoût est acceptable lorsqu'il s'agit de créer des installations visant les trois fins suivantes :


a)
Assurer des produits visant à remplacer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


b)
Remplacer les substances utilisées dans le processus de fabrication en tant que produits intermédiaires;


c)
Remplacer les substances au stade de l'utilisation finale.


Dans le cas des installations visant à assurer des produits appelés à remplacer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, les surcoûts ont pour objet :


  i)
De couvrir les dépenses afférentes à la reconversion des installations de fabrication existantes;


 ii)
De couvrir les coûts découlant de la réforme prématurée ou de l'inactivité forcée des installations de production;


iii)
De couvrir le coût d'établissement de nouvelles installations de production d'une capacité équivalente à la capacité perdue du fait de la reconversion ou de la réforme des installations;


 iv)
De couvrir les coûts d'exploitation nets;


  v)
De couvrir le coût de l'importation de produits de substitution.

6.
S'agissant du remplacement des installations de production utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en tant que produits intermédiaires, les surcoûts sont recevables, entre autres, lorsqu'il s'agit de couvrir le coût de la reconversion du matériel existant et des installations de fabrication de produits.

7.
Comme le montre l'alinéa i) du paragraphe 5 ci-dessus les surcoûts au titre de la reconversion des installations de production existantes sont recevables tout comme les surcoûts afférents à la reconversion du matériel existant et des installations de fabrication des produits mentionnés au paragraphe 6 ci-dessus.  Lorsqu'aucune installation ne préexiste, il ne peut y avoir justification des surcoûts.  En effet, les arrangements ci-dessus ne concernent pas :


  i)
Les surcoûts afférents à la création de nouvelles installations de production pour :



-
La fourniture de produits de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;



-
L'emploi de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les processus de fabrication en tant que produits intermédiaires;



-
L'utilisation finale de produits de remplacement de substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour satisfaire rapidement la demande croissante.


 ii)
Les surcoûts afférents à la mise en place de nouvelles installations de production de produits de substitution d'une capacité équivalente à la capacité perdue du fait de la reconversion ou de la réforme des installations lorsque les substances qui appauvrissent la couche d'ozone sont utilisées dans le processus de fabrication comme produits intermédiaires ou pour des utilisations finales.


Pour remédier à ces lacunes il convient d'adopter de nouvelles dispositions.


Celles-ci sont exposées ci-après :

8.
Surcoûts visant à satisfaire la demande future

  i)
On entend par demande future la demande de biens dont la production est actuellement assurée grâce à l'emploi de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, demande qui augmentera vraisemblablement jusqu'en 1999, date à laquelle la consommation réelle devrait être ramenée au niveau de 1996;  cette demande ne peut être satisfaite par les installations de production existantes.  S'agissant de "l'utilisation finale", il pourrait s'agir :



-
De l'ensemble du matériel nécessaire au cours de la phase d'élimination ou qui pourrait exister à la fin de la phase d'élimination;



-
De la quantité de substances qui appauvrissent la couche d'ozone à recueillir, gérer, recycler ou détruire au cours de la phase d'élimination;



-
Des besoins à satisfaire en matière d'assistance technique pour réduire la consommation et le volume des émissions involontaires de substances qui appauvrissent la couche d'ozone au cours de la phase d'élimination.


 ii)
Alors que le Protocole dispose, en ce qui concerne les pays visés à l'article 5, que le gel de la production et de la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone au niveau de 1996 (pour les CFC et les halons), et qu'un plan d'élimination a été prescrit, il est demandé à ces pays de ne pas accroître leur consommation jusqu'en 1996 et d'accélérer l'élimination.  Toutefois, la demande de ces pays en ce qui concerne les produits fabriqués à l'aide de substances à ODP a subi une augmentation très rapide qui devrait se poursuivre durant quelque temps.  La capacité des installations en activité ne permettra pas de satisfaire cette demande en accroissement rapide jusqu'à la fin de la phase d'élimination;

_____________________________________________________________________________

Note : Dans le présent document les expressions nouvelles installations de production, produits intermédiaires, utilisation finale et capacité existante ont la même signification que celle qui leur est attribuée dans la liste indicative des catégories de surcoût.  Aucune nouvelle année de référence n'est envisagée.

_____________________________________________________________________________


iii)
En l'absence du Protocole de Montréal on aurait assisté au développement des installations existantes ou à la création de nouvelles installations utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour satisfaire la demande croissante.  S'il devait en aller de même des techniques ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone sans que le Fonds multilatéral assure un appui, les entreprises des pays en développement auraient à supporter une charge démesurée;  c'est pourquoi l'amendement proposé est nécessaire;


 iv)
Le développement des installations ou les investissements nécessaires à la création de nouvelles installations interviendront nécessairement, dans un premier temps, en faisant appel à des techniques utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et devront bénéficier des ressources du Fonds au titre de la présente liste;  ce faisant, ces installations rempliront les conditions requises, étant devenues des installations "existantes".  Ce n'est qu'alors que ces entreprises pourront s'adresser au Fonds pour obtenir des ressources au titre de surcoûts résultant de la transition opérée en faveur de techniques n'utilisant pas de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Ce serait là un moyen particulièrement inefficace d'opter pour des techniques excluant les substances réglementées;


  v)
Si le présent amendement n'était pas adopté, l'élimination des substances à ODP serait non seulement inopérante mais aurait également un effet dissuasif.  S'il fallait pour satisfaire la demande future développer les capacités existantes ou créer de nouvelles installations et si les entreprises ne bénéficiaient pas de ressources additionnelles pour investir à cet effet, elles pourraient être dissuadées de procéder à ces investissements.  Les produits ainsi obtenus ne pourraient concurrencer ceux des installations existantes ayant obtenu des fonds pour financer leurs surcoûts.  Les entrepreneurs pourraient trouver plus intéressant de développer leurs installations ou d'en créer de nouvelles faisant appel à des techniques reposant sur les substances à ODP, ce qui aurait pour effet de réduire à néant les efforts entrepris en vue de l'élimination desdites substances.  Les difficultés des pays en développement sont prises en compte par le Protocole qui dispose qu'un délai de grâce de dix ans leur est accordé afin de leur permettre d'opter pour des techniques reposant sur des substances sans danger pour l'ozone.  Plus une entreprise tardera à opter pour des techniques excluant l'emploi de substances dangereuses pour la couche d'ozone, plus les dommages infligés à cette couche seront importants;  de plus, les dépenses à acquitter par le Fonds seront plus élevées que celles auxquelles il aurait à faire face si le recours à des techniques de remplacement excluant l'emploi de substances à ODP intervenait dès aujourd'hui et s'il n'était remboursé aux entreprises que les surcoûts au titre du surcroît de capacité nécessaire pour satisfaire la demande future.  De même, en cas de retard, l'inflation se traduirait pour le Fonds par une charge supplémentaire;


 vi)
Afin de s'assurer que les pays visés à l'article 5 seront en mesure d'accepter les dates fixées par le Protocole de Montréal, il est nécessaire de leur assurer les fonds grâce auxquels ils pourront acquitter les surcoûts leur permettant de satisfaire la demande future telle que définie plus haut;


vii) 
La présente liste indicative des catégories de surcoûts ne permet pas de répondre à toutes les questions.  Le Comité exécutif a pris des décisions de principe qui ont pour effet d'allonger la présente liste.  Une fois les amendements adoptés, à priori, un nouveau débat pourrait avoir lieu au sujet de leur application.  Il ne devrait pas être difficile de s'accorder sur certains points précis tels que l'accroissement des importations et des exportations, de la demande intérieure, des coûts de fonctionnement, etc.  Ainsi l'accroissement, qui pourrait être révisé tous les trois ou cinq ans, pourrait être celui qui figure dans les programmes des pays.  Jusqu'à l'année de référence (1996), la demande devra prendre en compte les exportations, les importations et la demande intérieure pour que la capacité des installations nécessaires puisse être calculée.  Le Protocole ne prévoit aucune restriction avant 1996 en ce qui concerne l'emploi des substances appauvrissant la couche d'ozone pour les pays visés à l'article 5.  Il conviendrait d'encourager les efforts que ces pays déploient pour éliminer ces substances avant 1996 en ne les soumettant à aucune restriction durant l'année de référence.  Toutefois, au-delà de ladite année, les projets visant à satisfaire la demande future pourraient ne prendre en compte que l'accroissement de la demande intérieure par rapport à l'année de référence.

9.
Recevabilité de la prise en compte de la capacité existante pour le calcul des surcoûts

S'agissant de la fourniture des produits de remplacement, la liste indicative des catégories de surcoûts dispose qu'aux fins de calcul des surcoûts les capacités existantes sont prises en compte.  Cette disposition n'est pas claire en ce qui concerne les processus de fabrication faisant appel aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone en tant que produits intermédiaires ni dans les cas où ces substances servent à des utilisations finales.  Il est nécessaire de préciser que pour le calcul des surcoûts les capacités existantes seront prises en compte dans les trois cas suivants :


-
Lorsqu'elles assurent des produits de remplacement;


-
Lorsqu'elles permettent l'emploi des substances en tant que produits intermédiaires dans les processus de fabrication;


-
Lorsqu'elles assurent des substances aux fins d'utilisation finale.

10.
Etant donné ce qui précède, il est proposé de modifier comme suit la liste indicative des catégories de surcoûts :


  i)
A la fin de l'alinéa i) du paragraphe 2 b), supprimer le point virgule et ajouter le membre de phrase suivant : "de façon à atteindre la capacité de production existante".  Le nouvel alinéa se lirait donc comme suit :




"Coût de la reconversion du matériel existant et des installations de fabrication de produits de façon à atteindre la capacité existante.";


 ii)
A la fin du paragraphe 2 une note explicative devrait être ajoutée de façon à préciser que "pour le calcul des surcoûts la capacité existante des installations sera prise en compte";


iii)
Le paragraphe 3 suivant est à ajouter à la liste : "Le surcoût afférent à la création d'installations visant à satisfaire la demande future au cours de la période d'élimination pour les trois cas visés aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 2 plus haut remplit les conditions requises pour bénéficier d'un financement tout comme les surcoûts au titre des dépenses de fonctionnement qui seront évalués d'une manière appropriée et ajustés en fonction des dépenses effectives".


LISTE INDICATIVE DES CATEGORIES DE SURCOUTS

1.
L'évaluation des demandes de financement des surcoûts d'un projet de transition donné tient compte des principes généraux suivants :


a)
Il convient de retenir l'option la plus efficace et la plus efficiente compte tenu de la stratégie industrielle de la Partie bénéficiaire : il faudrait étudier soigneusement dans quelle mesure l'infrastructure utilisée actuellement pour la production de substances réglementées pourrait être employée à d'autres fins, ce qui diminuerait la perte d'investissement, et voir comment il est possible d'éviter la désindustrialisation et la perte de recettes d'exportation;


b)
L'étude des propositions de projets à financer devrait comporter un examen attentif des chefs de dépenses énumérés, ce qui permettrait d'éviter le double comptage;


c)
Les économies ou les avantages qu'apportera, au niveau de la stratégie et des projets, le processus de transition devront être pris en considération, cas par cas, conformément aux critères convenus par les Parties tels que formulés dans les lignes directrices du Comité exécutif;


d)
Le financement des surcoûts est destiné à fournir une incitation à l'adoption rapide de technologies protégeant la couche d'ozone.  A cet égard, le Comité exécutif arrête le calendrier de financement des surcoûts approprié pour chaque secteur.

2.
Les surcoûts convenus financés par le mécanisme de financement sont énumérés ci‑dessous.  Si des éléments de surcoût autres que ceux mentionnés ci‑après sont identifiés et quantifiés, une décision concernant leur financement par le mécanisme de financement sera prise par le Comité exécutif conformément aux critères dont seront convenues les Parties et formulée dans les lignes directrices du Comité exécutif.  Les surcoûts renouvelables ne sont pris en compte que pendant une période de transition à déterminer.  La liste qui suit est indicative :


a)
Fourniture de produits de remplacement


  i)
Coût de la reconversion des installations de production existantes :




‑
Coût des brevets et plans et surcoût des redevances;




‑
Coût des dépenses d'équipement entraînées par la reconversion;




‑
Coût du recyclage du personnel ainsi que de la recherche nécessaire pour adapter la technologie aux conditions locales;



 ii)
Les coûts découlant de la réforme prématurée ou de l'inactivité forcée compte tenu des avis que pourrait donner le Comité exécutif sur les dates de cessation :




‑
Des activités de production qui servaient auparavant à produire des substances réglementées par les dispositions actuelles et/ou amendées ou ajustées du Protocole;  et




‑
Lorsque cette capacité n'est pas remplacée par une capacité reconvertie ou nouvelle de production de substances de remplacement.



iii)
Coût d'établissement de nouvelles installations de production de produits de substitution d'une capacité équivalente à la capacité perdue du fait de la reconversion ou de la réforme des installations :




-
Coût des brevets et plans et surcoût des redevances;




‑
Immobilisations;




‑
Coût de la formation ainsi que de la recherche nécessaires pour adapter les techniques aux conditions locales;



 iv)
Coût d'exploitation net, y compris le coût des matières premières;



  v)
Coût de l'importation de produits de substitution.


b)
Emploi dans le processus de fabrication en tant que produit intermédiaire


  i)
Coût de la reconversion du matériel existant et des installations de fabrication du produit;



 ii)
Coût des brevets et plans et surcoût des redevances;



iii)
Immobilisations;



 iv)
Coût du recyclage du personnel;



  v)
Coût de la recherche‑développement;



 vi)
Coût d'exploitation, y compris le coût des matières premières, sauf disposition contraire;


c)
Utilisation finale


  i)
Coût de la modification prématurée ou du remplacement du matériel d'utilisation;



 ii)
Coût de la collecte, de la gestion, du recyclage et de la destruction, si celle‑ci est rentable, des substances qui appauvrissent l'ozone;



iii)
Coût de l'assistance technique à fournir pour réduire la consommation et les émissions accidentelles de substances qui appauvrissent l'ozone.


-----

